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Illustration du calendrier des contrats à terme
Comme il est mentionné dans les caractéristiques du produit, chaque échéance des contrats sera associée à sa 
propre série de l’indice, ce qui permettra aux participants d’examiner les composantes de l’indice utilisées pour 
calculer le prix de règlement final. Chaque série de l’indice sera publiée pendant environ quatre mois, comme il est 
illustré ci-dessous.  

Points importants
•	 Le prix de règlement final de chaque échéance du contrat est établi en fonction de la valeur de la série de 		
	 l’indice qui lui est associée, le dernier jour de négociation (100 moins la valeur de la série de l’indice associée 		
	 au mois d’échéance du contrat).

•	 Les composantes des différentes séries de l’indice ne changent pas (stabilité du panier de titres sous-jacent).

•	 La publication de chaque nouvelle série de l’indice commence avant la période de report.

 
Exemple (contrat de mars 2025)

•	 La publication de la série de l’indice associée au contrat de mars 2025 commencera à la fin de novembre  
	 (deux semaines avant la période de report des contrats de décembre à mars). Ainsi, les participants  
	 connaîtront d’avance les composantes de la série de l’indice que le contrat à terme suivra jusqu’à son échéance.

•	 La période de report survient à la mi-décembre; les participants dénouent leur position sur le contrat de  
	 décembre pour acquérir des positions liées au contrat de mars. Ce contrat arrive à échéance à la date du MMI  
	 de mars en fonction de la valeur à cette date de la série de l’indice de mars 2025.

•	 La série de l’indice de mars 2025 reste accessible pendant environ deux semaines, soit jusqu’à la fin de  
	 mars 2025. 
 
Ce processus est répété quatre fois par année; c’est-à-dire qu’une nouvelle série de l’indice est accessible pour le 
contrat de juin avant la période de report de mars à juin, et ainsi de suite.

https://m-x.ca/f_publications_fr/product_bcs_specs_fr.pdf
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Contrat de MARS
(BCSH25)

Période de report de déc. à mars
mi-déc. (date MMI)

Le contrat expire le 19 mars
(date MMI)

30 nov. : rééquilibrage de lʼindice
création de la série 202503
(sous-jacent de BCSH25)

31 mars : expiration
de la série 202503

Déc Jan Fév Mar Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Jan
2024 2025 2026

Contrat de JUIN
(BCSM25)

Contrat de SEPT
(BCSU25)

Contrat de DÉC
(BCSZ25)

Période de report de mars à juin
mi-mars (date MMI)

Le contrat expire le 18 juin
(date MMI)

28 fév. : rééquilibrage de lʼindice
création de la série 202506
(sous-jacent de BCSM25)

30 juin : expiration
de la série 202506

Période de report de juin à sept.
mi-juin (date MMI)

Le contrat expire le 17 sept.
(date MMI)

31 mai : rééquilibrage de lʼindice
création de la série 202509
(sous-jacent de BCSU25)

30 sept. : expiration
de la série 202509

Période de report de sept. à déc.
mi-sept. (date MMI)

Le contrat expire le 17 déc.
(date MMI)

31 sept. : rééquilibrage de lʼindice
création de la série 202512
(sous-jacent de BCSZ25)

28 déc. : expiration
de la série 202512

https://m-x.ca/fr

